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ANNEXE N°1
FICHE 2 - PROSPECTIVE ET BESOINS  

BENCHMARK EMPLOIS FORMATION
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BESOINS EN EMPLOI  
DANS LES AÉROPORTS (2018-2020)

 (enquête UAF 2018) 

L’UAF & FA remercie les adhérents ayant répondu à l’enquête permettant d’identifier les besoins en emploi 
et en formation pour les métiers aéroportuaires. Ces données sont fournies à titre purement indicatif. 
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BESOINS DES AÉROPORTS :  
LES PRINCIPAUX MOTIFS DE RECRUTEMENT

(enquête UAF 2018) 

L’UAF & FA remercie les adhérents ayant répondu à l’enquête permettant d’identifier les besoins en emploi 
et en formation pour les métiers aéroportuaires. Ces données sont fournies à titre purement indicatif. 

Remplacement 
(tout type)

52,2 %

13,6 %

25 %

9 %

Nouvelles 
compétences 

(nouveaux métiers)

Développement 
de l’activité

Surcroit temporaire 
d’activité 

(saisonnalité)

0

10

20

30

40

50

60



5

BESOINS EN FORMATION :  
NIVEAUX DE RECRUTEMENT

(enquête UAF 2018) 

L’UAF & FA remercie les adhérents ayant répondu à l’enquête permettant d’identifier les besoins en emploi 
et en formation pour les métiers aéroportuaires. Ces données sont fournies à titre purement indicatif. 
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ANNEXE N°2
FICHE 4 - CRÉATION D’UN PARCOURS CERTIFIANT  

BENCHMARK AÉROPORTS RELATIF 
À UN PARCOURS CERTIFIANT 
“COORDINATEUR AÉROPORTUAIRE”
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INTITULÉ EMPLOI ET  
SYNTHÈSE DU CONTENU

COMPÉTENCES  
ÉNUMÉRÉES VOLUMÉTRIE BESOINS  

À VENIR PAR AN
MODALITÉ D’INTÉGRATION  

OU DE FORMATION ACTUELLE

Tous les aéroports interrogés 
n’ont pas le même intitulé 
de fonction pour le poste de 
coordinateur aéroportuaires :
• Contrôleurs principaux 

P.C.E. (Poste Coordination 
Exploitation);

• Coordonnateur;
• Agent PCE ;
• Agent coordination et 

régulation;
• Agent ressources 

aéroportuaires;
• Contrôleur principal PCE

Niveau licence souhaitée (aéronautique, 
aéroportuaire, logistique, transport) ou 
expérience significative.  
Les compétences demandées sont les 
suivantes :
• Adapter et optimiser les ressources 

matérielles et humaines en fonction 
des contraintes.

• Élaborer une planification des 
ressources aéronefs ;

• Connaître les activités de l’aéroport et 
son fonctionnement ;

• Connaître les principales activités 
des acteurs du transport aérien ; 
Reconnaissance avions.

• Maîtriser la communication (oral et 
écrit) ;

• Gestion de crise
• Maîtrise de l’anglais
• Maîtrise de la bureautique et des outils 

spécifiques

De 4 à 21 selon la 
taille de l’aéroport.
Moyenne : 12

La majorité recrute 1 à 2 
agents par an, le plus souvent 
pour remplacement.
Les besoins peuvent aller 
jusqu’à 5 recrutements par an.
Il peut arriver que certains 
aéroports aient recours à de 
l’intérim.

Tous les aéroports interrogés 
pratiquent le Tutorat. La durée 
du parcours de formation 
varie cependant. 
Certains optent pour un 
parcours de 2 à 6 mois, alors 
que d’autres optent pour des 
parcours de 6 à 12 mois voire 
18 mois. 
Certains aéroports en plus 
d’un tutorat interne font 
appel à un tutorat externe 
par le biais de formations 
telles que «Métiers Aviation 
d’affaires» ou «Métiers 
centre de coordinations des 
opérations».

SYNTHÈSE RELATIVE AU BENCHMARK 
(réalisé auprès des aéroports) 

La totalité du benchmark anonymisé est disponible sur le site internet de l’UAF & FA 
(accès sécurisé réservé aux adhérents) : www.aeroport.fr
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ANNEXE N°3
FICHE 6 - LES ENTRETIENS PROFESSIONNELS    

ENTRETIENS PROFESSIONNELS
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Principales dispositions de l’ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 visant à assurer la cohérence de diverses dispositions 
législatives avec la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel

ARTICLE 7 ARTICLE 8 
La loi du 5 septembre 2018 susvisée est ainsi 
modifiée :

(...) 

« XIII.-Jusqu’au 31 décembre 2020, l’employeur 
peut justifier de l’accomplissement des 
obligations prévues au II de l’article L. 6315-1 
et au premier alinéa de l’article L. 6323-13 du 
code du travail dans leur version en vigueur au 
31 décembre 2018. » ;

I.-Les droits acquis au titre du droit individuel à 
la formation sont pris en compte pour le calcul 
des plafonds mentionnés aux articles L. 6323-
11, L. 6323-27 et L. 6323-34 du code du travail.

II.-Afin de permettre la mobilisation des droits 
acquis au titre du droit individuel à la formation, 
le titulaire du compte personnel de formation 
doit procéder à l’inscription de son montant de 
droits dans le service dématérialisé mentionné 
au I de l’article L. 6323-8 du code du travail 
avant le 31 décembre 2020. 
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ANNEXE N°4
FICHE 6 - LES ENTRETIENS PROFESSIONNELS    

MODÈLES D’ENTRETIEN 
PROFESSIONNEL
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MISE À DISPOSITION 
DE MODÈLES

L’OPCO de la branche du transport aérien met à disposition  
de nombreux modèles sur son site internet :  

www.opcalia.com

/mediatheque/page/4?modeles-et-formulaires&guides&etude

VOIR LE MODÈLE (OPCO)  
D’ENTRETIEN PROFESSIONNEL  

À DESTINATION DU RESPONSABLE / MANAGER

   www.drive.google.com 

/file/d/1bk3y8sgiciS_sgikoSAW2U-vA_dClSWC/view

VOIR LE MODÈLE (OPCO)  
D’ÉTAT DES LIEUX RÉCAPITULATIF  
DU PARCOURS SALARIÉ À 6 ANS

   www.drive.google.com 

/file/d/19l5Anqrc5MS0pm312Ui3DUAGTo2LDoqo/view

3 

Entretien professionnelDocument préparatoire à destination du Responsable / Manager 
 
 Date de l’entretien : _ _ /_ _ / _ _ _ _ 

 

Nature de l’entretien : □ Entretien périodique  □ Entretien proposé au (à la) salarié(e) reprenant son activité 

(maternité, maladie…)  

Personne chargée de  l’entretien : 
Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Poste occupé : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Lien hiérarchique avec le salarié : _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Salarié : Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Date d’entrée dans l’entreprise : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Intitulé du poste actuel occupé : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Date de prise du poste actuel occupé : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Classification : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Service : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Responsable hiérarchique : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Nature du contrat de travail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Durée du travail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Documents ressources 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Contrat de travail - Fiche de poste - Convention collective 

 
 Informations transmises par l’employeur  

 
☐ Le salarié a été informé sur la validation des acquis de 

l'expérience.  ☐ Le salarié a été informé sur l'activation de son compte 

personnel de formation.  ☐ Le salarié a été informé sur les modalités d’abondements 

de ce compte personnel de formation.  
☐ Le salarié a été informé sur le conseil en évolution 

professionnelle.   

Documents ressources  

Documents fournis par le responsable formation ou disponibles sur le site opcalia.com 

 

Entretien professionnel – Modèles Opcalia – fiche 2 (mise à jour 2019) – bilan à 6 ans 1 

 

Modèles Opcalia – mise à jour 2019 

 

Entretien professionnel : 

Etat des lieux récapitulatif du parcours 

du salarié 

Note :  
Tous les six ans, l'entretien professionnel fait l’objet d’un état des lieux récapitulatif du parcours 

professionnel du salarié.   

Ce récapitulatif permet de vérifier qu'il a bénéficié des entretiens professionnels prévus par la loi ou 

par un accord collectif et d'apprécier s'il a : 

• suivi au moins une action de formation; 

• acquis des éléments de certification par la formation ou par une VAE; 

• bénéficié d'une progression salariale ou professionnelle. 

Un accord collectif peut prévoir d'autres modalités d'appréciation du parcours professionnel du salarié. 

 
L’état des lieux donne lieu à la rédaction d'un document dont une copie est remise au salarié. 

Dans les entreprises d'au moins 50 salariés, au cours de ces six années, lorsque le salarié n'a pas 

bénéficié des entretiens prévus et d'au moins une formation non obligatoire, son CPF est abondé d’un 

montant de 3000 euros. 

 
Sources : article L6315-1, L6321-2, L6323-13 et R6323-3 du code du travail 

 
Ce modèle d’état des lieux est donné à titre d’exemple : 

 
 

1 

Modèle Opcalia – 05/2019 

 
 Entretien professionnel

Document préparatoire à destination du responsable / manager 

 

L’entretien professionnel, de quoi s’agit-il ? 

 
Il s’agit d’un échange avec un collaborateur sur sa situation professionnelle actuelle et future au sein 

ou à l’extérieur de l’entreprise permettant notamment d’identifier ses perspectives d’évolution et son 

projet professionnel.  

Obligatoire depuis la loi du 5 mars 2014, l’entretien professionnel conduit à la mise en place d’actions 

concrètes en matière de formation ou de professionnalisation du salarié. 

En l’absence d’accord collectif prévoyant une périodicité différente, l’entretien professionnel doit avoir 

lieu tous les 2 ans. Indépendamment de cette périodicité, l’entretien professionnel doit également 

être systématiquement proposé au salarié qui reprend son activité à l’issue de certaines absences 

telles que le congé de maternité, le congé parental d’éducation …  

 
Un entretien professionnel n’est pas un entretien d’évaluation. Le premier est tourné vers les projets 

d’évolution du salarié. Le second concerne l’appréciation des résultats du travail du salarié.  

Ainsi, la fixation et l’évaluation d’objectifs, la négociation salariale et l’évaluation des résultats ne sont 

pas l’objet de l’entretien professionnel. 

 
L’entretien professionnel est l’occasion pour le salarié de : 

- faire le point sur ses activités,   

- échanger sur ses attentes et ses besoins en lien avec son évolution professionnelle ou  la 

sécurisation de son parcours professionnel, 

- déterminer les actions à mettre en œuvre en vue de la réalisation de ce projet, 

- s’informer sur les modalités d’accès à la formation professionnelle. 

Lors de cet entretien, le salarié doit recevoir des informations relatives à la validation des acquis de 

l'expérience, à l'activation par le salarié de son compte personnel de formation, aux abondements de 

ce compte que l'employeur est susceptible de financer et au conseil en évolution professionnelle. 

Question clés à se poser pour préparer l’entretien  

 
 Ai-je clairement informé le salarié des objectifs de l’entretien ? 

 Quels documents dois-je remettre au salarié ? 

 Combien de temps va nécessiter l’entretien ? Comment va t-il se dérouler ? 

 Ai-je à ma disposition les informations ou les documents pour répondre aux questions qui se 

posent sur : 

 Le poste actuel du salarié (documents utiles : fiche de poste, entretien professionnel 

précédent, récapitulatif des formations suivies par le collaborateur) 

 Les perspectives d’évolution professionnelles du salarié (documents utiles : fiches de postes, 

stratégie de l’entreprise, plan de développement des compétences, ...)  
 

 

Entretien professionnel – Modèles Opcalia – fiche 2 (mise à jour 2019) – bilan à 6 ans 

2 

 

  

 

Salarié :  Nom, prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Date d’entrée dans l’entreprise : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Poste actuel occupé : _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ (intitulé/date de prise de poste) 

Classification (voir Convention collective) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Durée du travail du salarié : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Période considérée :  du _ _ /_ _ / _ _ _ _  au _ _ / _ _ / _ _ 

Entretiens professionnels réalisés : 

 
Date des entretiens professionnels 

Commentaires 

Premier entretien 
 

 

Deuxième entretien  

 

Troisième entretien  

 

Autres 

 

 

 
 

 

Formation(s) suivie(s) : 

 

Intitulé Action de formation conditionnant 

l'exercice de l’activité ou de la fonction, 

en application d'une convention 

internationale ou de dispositions légales 

et règlementaires (inscrire oui/non) 

Date de début et de fin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certification(s)  acquise(s)  ou élément(s)  de certification acquis : 

 

Intitulé 

Modalités (VAE, 
formation) 

Date d’obtention 
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ANNEXE N°5
FICHE 7 - FORMATIONS DITES OBLIGATOIRES    

PERSONNELS ASSISTANCE 
EN ESCALE
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LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL EN ASSISTANCE EN ESCALE
(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)

Intitulé de la formation Référence réglementaire
formation réglementaire O/N ?  

(réforme de la formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

piste

1. Sécurité / sûreté en piste et prévention des risques (DGR)

Formation SGS
AESA

réf : règ. UE 139/2014 ADR.OR.D.005(b)(8)
ADR.OR.D.017

Oui piste

Facteurs Humains
AESA

réf : règ. UE 139/2014 ADR.OR.D.017
Oui piste

Conduite en aire de trafic

AESA
réf : règ. UE 139/2014 ADR.OR.D.017

ADR.OPS.B.025
Arrêté préfectoral et les mesures d'application de sécurité

Oui piste

Circulation piétons ZCP (zone côté piste) 
AESA

réf : règ. UE 139/2014 ADR.OR.D.017
Arrêté préfectoral et les mesures d'application de sécurité

Oui piste

11.2.6.2 : obtention des Titres de Circulation Aéroportuaire pour accès 
à la ZSAR

Règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 
5 novembre 2015 

Oui piste

11.2.3.6. : fouilles de sûreté d'aéronefs
+ formation complémentaire pour obtenir partie TCA (11.2.6.2)

Règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 
5 novembre 2015

Oui 

11.2.3.7. : protection des aéronefs
+ Formation complémentaire pour obtenir partie TCA (11.2.6.2)

Règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 
5 novembre 2015

Oui piste

11.2.3.8 : vérification de concordance entre passagers et bagages 
+ Formation complémentaire pour partie TCA (regroupement avec 
11.2.6.2)

Règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 
5 novembre 2015

Oui piste

11.2.3.9 : Fret / courrier
+ Formation complémentaire pour obtenir partie TCA (11.2.6.2)

Règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 
5 novembre 2015

Oui si correspond aux missions 
exercées (cf. personnel / public 

concerné) 
piste

11.2.3.10 :  approvisionnements de bord et les fournitures  
Règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 

5 novembre 2015

Oui si correspond aux missions 
exercées (cf. personnel / public 

concerné) 
piste

AE
SA

Sû
re

té

Annexe 5 FORMATION PISTE Fascicule UAF 2019 -GT ASSISTANT EN ESCALE 

Le tableau (matrice) des formations pour le personnel en assistance en escale est disponible sur le site internet de l’UAF & FA (accès sécurisé réservé aux adhérents) : 
www.aeroport.fr. Ce document, non exhaustif, doit être considéré suivant sa date de publication et n’est fourni aux adhérents de l’UAF & FA qu’à titre informatif.

LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL 
EN ASSISTANCE EN ESCALE CÔTÉ PISTE

(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)  
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LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL EN ASSISTANCE EN ESCALE
(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)

Intitulé de la formation Référence réglementaire
formation réglementaire O/N ?  

(réforme de la formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

piste

Sécurité incendie : manipulation des extincteurs disponibles en aire de 
trafic

code de la construction(CCH) Règlement de sécurité contre 
les risques d'incendie et de panique et Code du travail 4ème 

partie Santé et Sécurité au travail 
Non piste

Sécurité incendie : évacuation aérogare
code de la construction(CCH) Règlement de sécurité contre 
les risques d'incendie et de panique et Code du travail 4ème 

partie Santé et Sécurité au travail 
Non piste

Hygiène et sécurité
Code du travail 4ème partie Santé et Sécurité au travail Non piste

Gestes et postures 
Praps

Code du travail
Article R231-71

Non piste

Catégorie 8 (exploitant autorisé au transport des marchandises 
dangereuses)
ou 
Catégorie  14  (exploitant non autorisé au transport des marchandises 
dangereuses)

AltMOC 2014-10-23 - AIROPS - AMOC FR N°06 
(réf. AESA : 2014-00044)

oui piste

Catégorie 7 (exploitant autorisé au transport des marchandises 
dangereuses)
ou 
Catégorie  13  (exploitant non autorisé au transport des marchandises 
dangereuses)

AltMOC 2014-10-23 - AIROPS - AMOC FR N°06 
(ref. AESA : 2014-00044)

oui piste

catégorie 6
AltMOC 2014-10-23 - AIROPS - AMOC FR N°06 

(ref. AESA : 2014-00044)
oui piste

Dispositif ORSEC
Plan local d'urgence

Arrêté Préfectoral local non piste

Accueil nouvel embauché  / non piste
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Annexe 5 FORMATION PISTE Fascicule UAF 2019 -GT ASSISTANT EN ESCALE 

LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL 
EN ASSISTANCE EN ESCALE CÔTÉ PISTE

(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)  

Le tableau (matrice) des formations pour le personnel en assistance en escale est disponible sur le site internet de l’UAF & FA (accès sécurisé réservé aux adhérents) : 
www.aeroport.fr. Ce document, non exhaustif, doit être considéré suivant sa date de publication et n’est fourni aux adhérents de l’UAF & FA qu’à titre informatif.
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LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL EN ASSISTANCE EN ESCALE
(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)

Intitulé de la formation Référence réglementaire
formation réglementaire O/N ?  

(réforme de la formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

piste

2. Formations métier

Unité galerie bagages - non piste

Vrac - non piste

Mécanisé - non piste

Supervision du chargement - fonction C2 - non piste

Ch
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Annexe 5 FORMATION PISTE Fascicule UAF 2019 -GT ASSISTANT EN ESCALE 

LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL 
EN ASSISTANCE EN ESCALE CÔTÉ PISTE

(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)  

Le tableau (matrice) des formations pour le personnel en assistance en escale est disponible sur le site internet de l’UAF & FA (accès sécurisé réservé aux adhérents) : 
www.aeroport.fr. Ce document, non exhaustif, doit être considéré suivant sa date de publication et n’est fourni aux adhérents de l’UAF & FA qu’à titre informatif.
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LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL EN ASSISTANCE EN ESCALE
(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)

Intitulé de la formation Référence réglementaire
formation réglementaire O/N ?  

(réforme de la formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

piste

Guidage des avions aux gestes conventionnels
- ADR.OR.D.017

- Arrêté du 8 août 2011 relatif aux règles de guidage et de 
stationnement des aéronefs

Non piste

Arrivée - départ avion  (1) - Non piste

Arrivée - départ avion (2, perfetcionnement) - Non

Départ au casque en anglais - Non

Manipulation des portes cabine avion - Non piste

Refoulement avion piste

par tracteur avec barre de tractage / towbar - Non piste

par Power Push Unit (PPU) - Non piste

par tracteur sans barre de tractage - Non piste

Tractage avion avec ou sans barre de tractage - Non piste

Convoyage au poste avion - Non piste

Antigivrage / dégivrage - Oui piste

As
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Annexe 5 FORMATION PISTE Fascicule UAF 2019 -GT ASSISTANT EN ESCALE 

LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL 
EN ASSISTANCE EN ESCALE CÔTÉ PISTE

(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)  

Le tableau (matrice) des formations pour le personnel en assistance en escale est disponible sur le site internet de l’UAF & FA (accès sécurisé réservé aux adhérents) : 
www.aeroport.fr. Ce document, non exhaustif, doit être considéré suivant sa date de publication et n’est fourni aux adhérents de l’UAF & FA qu’à titre informatif.
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LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL EN ASSISTANCE EN ESCALE
(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)

Intitulé de la formation Référence réglementaire
formation réglementaire O/N ?  

(réforme de la formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

piste

Catégorie 1 - Engins et véhicules d'assstance avion sans élevation du poste de travail

piste

Tracteur de piste - Non piste

Chariot à bagages - Non piste

ASU - Non piste

GPU - Non piste

Porte HE relevable - Non piste

Vidange toilettes - Non piste

Eau potable - Non piste

Escalier tracté - Non piste

Tapis à bagages tractés Porte conteneurs - Non piste

Porte palettes - Non piste

Citerne avitaillement équipement - Non piste

1.1   Tracteur de piste (thermiques et électriques) prenant en compte tous types de matériels tractés 
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LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL EN ASSISTANCE EN ESCALE
(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)

Intitulé de la formation Référence réglementaire
formation réglementaire O/N ?  

(réforme de la formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

piste

piste

Véhicules de service eaux usées - Non piste

       Véhicules de service eau potable - Non piste

       Tapis à bagages automoteurs (tous types) - Non piste

       Bagagère - Non piste

       Tracteur de type agricole - Non piste

1.3   Chariots élevateurs à fourche employés sur avion - Non piste

Catégorie 2  - Engins motorisés d'asistance "passagers" avec ou sans élevationt véhicules d'assistance avion sans élevation du poste de travail

2.1 Passerelles télescopiques - Non piste

2.2 Escaliers autotractés
(rampes mobiles)

- Non piste

2.3 Aérobus et cobus - Non piste

2.4 Transporteurs PMR - Non pisteCo
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1.2 (intitulé ?) Autres (il n'y a pas d'intitulé dans le référentiel)
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LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL EN ASSISTANCE EN ESCALE
(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)

Intitulé de la formation Référence réglementaire
formation réglementaire O/N ?  

(réforme de la formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

piste

Catégorie 3 - Plates-formes élévatrices mobiles pour le service avion 

3.1 Dégivreuses - anti givreuses - - piste

3.2 Plates-formes élévatrices mobiles de personnes (PEMP) 
maintenance avion

- Non piste

3.3 Véhicules de service eaux usées (avec élevation du poste de travail) - Non piste

3.4 Véhicules de service eau potable (avec élevation du poste de 
travail)

- Non piste

Catégorie 4 - tracteurs avions

4.1 Tracteurs à barre (y compris tracteur de piste et tracteurs 
agricoles)

Cf. supra Non piste

4.2 Tracteurs à préhension - - piste

4.3 Power Push Unit Cf. supra Non piste

Catégorie 5 - camion avitailleurs

5.1 Oléoserveurs - - piste

5.2 Avitailleurs

ADR : Chapitres 1.3 (obligation de formation) et  8.2 (Accord 
européen relatif au transport international des marchandises 
Dangereuses par la Route + consolidé par l'arrêté du 29 mai 
2009 relatif au transport des matières dangereuses par voie 

terrestre

Oui piste
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LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL EN ASSISTANCE EN ESCALE
(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)

Intitulé de la formation Référence réglementaire
formation réglementaire O/N ?  

(réforme de la formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

piste

Catégorie 6 - Transporteurs rapides et plates-formes élévatrices pour l'assistance avion

6.1 Transports rapides (TR) - Non piste

6.2 Loaders - Non piste

6.3 Camions ou engins commissariat - Non piste

6.4 Camions ou engins d'armement cabine - Non piste

Arrimage - Non piste

Palettisation - Arrimage - Non piste

Acceptation et Traitement des Animaux Vivants au Transport Aérien - Non piste

3. Formations spécifiques pétrolier

Formation au Métier de l’Avitaillement (FMA)
Arrêté du 12/12/2000 relatif à 'avitaillement en carburant 

des aéronefs sur les aérodromes.
Non piste

Certificat de formation conducteur de véhicule transportant des 
marchandises dangereuses

ADR : Chapitres 1.3 (obligation de formation) et  8.2 (Accord 
européen relatif au transport international des marchandises 
Dangereuses par la Route + consolidé par l'arrêté du 29 mai 
2009 relatif au transport des matières dangereuses par voie 
terrestre

Oui piste

Permis poids lourd Permis de conduire du groupe C Oui piste

Permis super lour Permis de conduire du groupe C Oui piste
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LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL EN ASSISTANCE EN ESCALE
(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)

Intitulé de la formation Référence réglementaire
formation réglementaire 

O/N ? (réforme de la 
formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

passage
formation réglementaire 

O/N ? (réforme de la 
formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

Trafic

1. Sécurité / sûreté en piste et prévention des risques (DGR)

Formation SGS
AESA

réf : règ. UE 139/2014 ADR.OR.D.005(b)(8)
ADR.OR.D.017

Oui - passage Oui - Trafic

Facteurs Humains
AESA

réf : règ. UE 139/2014 ADR.OR.D.017
Oui - passage Oui - Trafic

Conduite en aire de trafic

AESA
réf : règ. UE 139/2014 ADR.OR.D.017

ADR.OPS.B.025
Arrêté préfectoral et les mesures d'application de sécurité

Oui - passage Oui - Trafic

Circulation piétons ZCP (zone côté piste) 
AESA

réf : règ. UE 139/2014 ADR.OR.D.017
Arrêté préfectoral et les mesures d'application de sécurité

Oui - passage Oui - Trafic

11.2.6.2 : obtention des Titres de Circulation Aéroportuaire pour accès 
à la ZSAR

Règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 
5 novembre 2015 

Oui - passage Oui - Trafic

11.2.3.8 : vérification de concordance entre passagers et bagages 
+ Formation complémentaire pour partie TCA (regroupement avec 
11.2.6.2)

Règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 
5 novembre 2015

Oui - passage Oui - Trafic

AE
SA

Sû
re

té

Annexe 5 FORMATION PASSAGE - TRAFIC Fascicule UAF 2019 -GT ASSISTANT EN ESCALE 

LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL 
EN ASSISTANCE EN ESCALE CÔTÉ TRAFIC

(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)  

Le tableau (matrice) des formations pour le personnel en assistance en escale est disponible sur le site internet de l’UAF & FA (accès sécurisé réservé aux adhérents) : 
www.aeroport.fr. Ce document, non exhaustif, doit être considéré suivant sa date de publication et n’est fourni aux adhérents de l’UAF & FA qu’à titre informatif.
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LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL EN ASSISTANCE EN ESCALE
(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)

Intitulé de la formation Référence réglementaire
formation réglementaire 

O/N ? (réforme de la 
formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

passage
formation réglementaire 

O/N ? (réforme de la 
formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

Trafic

Sécurité incendie : manipulation des extincteurs disponibles en aire de 
trafic

code de la construction(CCH) Règlement de sécurité contre 
les risques d'incendie et de panique et Code du travail 4ème 

partie Santé et Sécurité au travail 
- - passage - - Trafic

Sécurité incendie : évacuation aérogare
code de la construction(CCH) Règlement de sécurité contre 
les risques d'incendie et de panique et Code du travail 4ème 

partie Santé et Sécurité au travail 
- - passage - - Trafic

Hygiène et sécurité
Code du travail 4ème partie Santé et Sécurité au travail - - passage - - Trafic

Gestes et postures 
Praps

Code du travail
Article R231-71

- - passage

Catégorie 10 
(exploitant autorisé au transport des marchandises dangereuses)
ou 
Catégorie  16  
(exploitant non autorisé au transport des marchandises dangereuses)

AltMOC 2014-10-23 - AIROPS - AMOC FR N°06 
(réf. AESA : 2014-00044)

- - Trafic

Catégorie 9 
(exploitant autorisé au transport des marchandises dangereuses)
ou 
Catégorie  15  
(exploitant non autorisé au transport des marchandises dangereuses)

AltMOC 2014-10-23 - AIROPS - AMOC FR N°06 
(réf. AESA : 2014-00044)

- - passage

Dispositif ORSEC
Plan local d'urgence

Arrêté Préfectoral local non - passage non - Trafic

Accueil nouvel embauché  / non passage non Trafic
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LISTE DES FORMATIONS POUR LE PERSONNEL EN ASSISTANCE EN ESCALE
(document non exhaustif et à titre informatif en date du 30/09/2019)

Intitulé de la formation Référence réglementaire
formation réglementaire 

O/N ? (réforme de la 
formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

passage
formation réglementaire 

O/N ? (réforme de la 
formation)

Formation qui 
conditionne l'accès 
à l'activité ? O/N ? 

Trafic

2. Formations métier

Agent de trafic théorie initiale

UE965/2012  (AIR-OPS) Annexe IV, sous partie C, Section 3 
« Masse et  centrage »  - 

Chapitre 1 « Aéronefs motorisés »
"L’exploitant s’assure que le chargement de :

1) ses aéronefs est effectué sous la surveillance d’un 
personnel qualifié;..."

réf : règ. UE 139/2014 ADR.OR.D.017

oui Trafic

Accueil client / relation client - Non passage

Enregistrement des passagers - fondamentaux / base - Non passage

Enregistrement des passagers à l'aide d'un DCS spécifique : (AMADEUS ALTEA CM, Résa LDCS…)- Non passage

Contrôle des formalités - Non passage

Embarquement / débarquement - Non passage

Servicing / Litiges bagages - Non passage

Accueil des personnes à mobilité réduite (PMR)  - UE règlement n°1107/2006 - Doc-30-2009 de la CEAC oui passage
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ANNEXE N°6
FICHE 9 - OPCO AKTO

PRÉPARATION OPÉRATIONNELLE 
À L’EMPLOI (POE)
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ACCOMPAGNEMENT ET FORMATION  
DES DEMANDEURS D’EMPLOI 

l’exemple de l’aéroport de Lille 

De nombreux aéroports, comme l’aéroport de Lille, sont confrontés à 
des difficultés de recrutement pour certains postes en CDD orientés « 
service au client ». Ces difficultés concernent principalement les postes 
d’agents d’exploitation, d’agents parcs et accès ou encore les agents de 
clientèle. 

Dans son processus de recrutement, l’aéroport de Lille a mis en place 
un partenariat avec pôle emploi et proch’emploi permettant d’avoir 
une approche intersectorielle des problématiques de recrutement et 
d’améliorer l’attractivité de certains métiers. 

C’est dans ce cadre que l’aéroport de Lille a mobilisé le dispositif PASS 
EMPLOI pour leurs recrutements en CDD. Le PASS EMPLOI est un dispositif 
régional qui permet, en échange d’une promesse d’embauche, d’offrir 
une formation au demandeur d’emploi qui présenterait des lacunes pour 
les postes proposés. 

Pour l’aéroport de Lille, ce programme vise donc à former en amont les 
futurs salariés afin qu’ils acquièrent un socle d’aptitudes indispensables 
à leur futur recrutement. 

Le programme de formation a été élaboré avec l’AFPA pour 280 heures, 
sachant que le coût pédagogique permet de couvrir entièrement les 
frais de formation. 

L’aéroport s’engage à recruter le salarié concerné pour une durée 
minimale de 6 mois et un bilan individuel de chaque CDD est effectué 
avec Pôle Emploi.   
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